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Annexe 1 : détail des créances proposées à l’admission en non-valeur 
 

 
Conformément à la convention sur les conditions de recouvrement des produits locaux au sein de la 
Régie de l’Eau Bordeaux Métropole, les admissions en non-valeur doivent être présentées selon le 
tableau ci-dessous :  

 


